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ACCORD À LONG TERME POUR LA PRESTATION DE SERVICES À L’ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ
Le présent accord à long terme est conclu entre l’Organisation mondiale de la Santé (« OMS »), dont le Siège est situé au 20 avenue Appia, 1211 Genève 27 (Suisse), et …………………… de …………………… (ci-après dénommé le « contractant »). 
[bookmark: Text6]Attendu que l’OMS a publié une demande de propositions le ……………………, référence …………………… (la « demande de propositions ») afin de conclure un ou plusieurs accords à long terme pour la prestation de services de …………………… (ci-après dénommés les « services ») ; 
Attendu que le contractant a soumis un document d’appel d’offres, comportant une proposition financière et technique, daté du …………………… en réponse à la demande de propositions (« l’offre du contractant ») ;
Attendu que l’OMS souhaite conclure un accord à long terme pour la fourniture de services par le contractant à l’OMS, en vertu duquel l’OMS pourra conclure des accords contractuels spécifiques avec le contractant, conformément aux dispositions du présent accord ; et
Attendu que le contractant est disposé à fournir à l’OMS les services décrits plus en détail dans la demande de propositions, 
En conséquence, l’OMS et le contractant (ci-après dénommés une « Partie » et, collectivement, les « Parties ») conviennent de ce qui suit :
1 LES DEMANDES DE SERVICES ET LA PRESTATION DE SERVICES
1.1 L’OMS peut, pendant la durée du présent accord, demander au contractant de fournir les services énumérés à l’annexe 1, selon les besoins de l’OMS. Toute demande de cette nature s’effectue par l’OMS concluant avec le contractant un accord pour l’exécution de travaux (APW), lequel fera référence au présent accord et précisera les exigences spécifiques de l’OMS eu égard aux services. Les services peuvent être demandés pour toute durée (jusqu’au maximum précisé à l’annexe 1) en fonction des exigences de l’OMS.
1.2 Le contractant doit fournir les services demandés conformément aux spécifications techniques énoncées dans la demande de propositions et à toute exigence spécifique que l’OMS lui aura communiquée (comme indiqué à l’annexe 1 du présent document). Les modalités du présent accord ainsi que les conditions générales applicables à l’APW doivent s’appliquer à la prestation de services par le contractant.
1.3 Le contractant doit fournir les services demandés par l’OMS aux prix indiqués à l’annexe 2. Lesdits prix demeurent valables jusqu’au …………………… [date].
1.4 Le présent accord est non exclusif et l’OMS n’a aucune limitation quant à son droit d’obtenir à tout moment et auprès de toute autre source des services du même type, de la même qualité et de la même quantité que ceux décrits dans le présent accord.
1.5 Sauf disposition contraire du présent accord, l’OMS n’est pas tenue d’acheter des quantités minimales de services auprès du contractant. 
1.6 Toutes les conditions contractuelles (générales et/ou spéciales) du contractant sont explicitement exclues du présent accord, que celles-ci figurent dans la proposition du contractant, ou qu’elles soient imprimées ou mentionnées sur son papier à en-tête, ses factures et/ou autres matériels, documents ou communications.
2 MODIFICATION DES CONDITIONS
2.1 En cas de réduction des prix applicables aux services …………………… fournis par le contractant à ses autres clients pendant la durée du présent accord, le contractant doit en informer immédiatement l’OMS, laquelle a le droit de bénéficier d’une telle réduction de prix pour tout service demandé au titre du présent accord. Dans ce cas, les Parties doivent convenir de bonne foi d’un amendement correspondant à l’annexe 2 du présent accord. 
2.2 Le contractant doit fournir les services dans les délais à convenir entre les Parties, et ceux-ci doivent être énoncés dans l’APW distinct qui doit être conclu entre elles. 
2.3 Aucune des Parties ne saurait être tenue pour responsable d’un retard imputable à un cas de force majeure, à savoir un retard dû à des raisons échappant à son contrôle raisonnable, étant entendu, toutefois, que l’OMS est en droit de résilier le présent accord (ou tout APW individuel qui en résulte) avec effet immédiat si l’exécution des travaux est retardée ou empêchée par une telle raison pendant une période totale de … (…) jours. Cette résiliation est soumise au paiement d’une partie équitable de la somme du contrat et/ou d’autres frais raisonnables. En cas de résiliation, le contractant doit, conformément à la condition générale 2 de l’APW, livrer à l’OMS tous les résultats des travaux et autres matériels élaborés à ce jour.
2.4 En cas de force majeure et aussitôt que possible après la survenue de toute cause constituant une force majeure, le contractant adresse à l’OMS une notification écrite dans laquelle il expose en détail la survenue de l’événement ou du changement si celle-ci le met dans l’incapacité, totale ou partielle, d’exécuter les obligations et d’exercer les responsabilités qui lui incombent en vertu de l’accord (ou de tout APW individuel qui en résulte). Le contractant informe aussi l’Organisation de tout changement de circonstances ou de la survenue de tout événement qui entrave ou risque d’entraver la bonne exécution de l’accord. La notification doit comprendre la description des mesures que le contractant propose de prendre, notamment tout autre moyen raisonnable d’exécution qui n’est pas empêché par un cas de force majeure. Après réception des pièces requises en vertu des présentes dispositions, l’OMS prend, à sa discrétion, les mesures qu’elle juge utiles ou nécessaires en l’occurrence, et peut notamment accorder au contractant un délai supplémentaire raisonnable pour l’exécution des obligations découlant du présent accord. 
3 CONFIDENTIALITÉ
3.1 Sauf dans les cas explicitement prévus dans le présent accord, le contractant est tenu de préserver le caractère confidentiel de toutes les informations dont il a connaissance pendant ou à la suite de l’application ou de l’exécution du présent accord ou de tout APW conclu par la suite entre les Parties. Par conséquent, le contractant ne doit pas utiliser ou divulguer ces informations à d’autres fins que la prestation de services. Le contractant doit s’assurer que tous ses employés et/ou les autres personnes ayant accès à ces informations soient informés des obligations du contractant en vertu du présent paragraphe et soient tenues de les respecter. Toutefois, il n’y aura aucune obligation de confidentialité ou de restriction sur l’utilisation des informations, dans les situations suivantes : i) l’information est publiquement disponible, ou le devient, autrement que par toute action ou omission du contractant ; ou ii) le contractant avait déjà connaissance de l’information (comme en témoignent ses documents écrits) avant d’en prendre connaissance au moment de l’application et de l’exécution de l’accord ; ou iii) le contractant a reçu cette information d’un tiers sans violation d’une obligation de confidentialité.
3.2 Le contractant s’engage à ne pas divulguer les informations qu’il reçoit ou auxquelles il a accès d’une autre manière, dans le but de fournir les services uniquement aux personnes qui doivent en avoir connaissance (telles que ses employés œuvrant à la fourniture de services, ou à des tiers explicitement autorisés et désignés par l’OMS) et qui sont tenues de respecter les obligations de confidentialité énoncées dans le présent accord. 
4 ÉTABLISSEMENT DE RAPPORTS PAR LE CONTRACTANT
À la demande de l’OMS, le contractant rendra compte à l’OMS des services fournis dans le cadre du présent accord. Il conviendrait que le rapport comprenne une liste récapitulative des contrats établis pour la période considérée, une synthèse des services fournis, le coût total par contrat pour la période considérée, ainsi que les montants cumulés versés au contractant depuis la date d’entrée en vigueur du présent accord.
5 DIVERS
5.1 Le présent accord entre en vigueur à la date de sa dernière signature par les Parties (la « date d’entrée en vigueur ») et restera en vigueur jusqu’au …………………… [date].
5.2 Le contractant n’a pas le droit, dans aucune déclaration ni aucun support à caractère publicitaire ou promotionnel, de faire référence au présent accord ou à tout APW conclu par la suite entre les Parties ou à sa relation avec l’OMS. En aucun cas le contractant ne doit utiliser le nom ou l’emblème de l’OMS, ou toute abréviation de ce nom ou de cet emblème, dans le cadre de ses activités ou autre.
5.3 Toute notification requise en vertu du présent accord doit être formulée  par écrit et doit être remise en personne ou envoyée en lettre recommandée avec accusé de réception, par courrier affranchi, par télex ou télécopie aux adresses suivantes : 
À l’OMS : 
Organisation mondiale de la Santé 
Directeur, [Intitulé du Département]
[Inscrire l’adresse]
Numéro de téléphone : …………………… 
Numéro de télécopie : ……………………
Courriel : ……………………
En mettant en copie :
[bookmark: _Hlk20918195][Nom de l’administrateur responsable]
Au contractant : 
[Inscrire le nom et l’adresse complète du contractant et le nom de l’administrateur responsable]
Numéro de téléphone : ……………………
Numéro de télécopie : …………………… 
Courriel : ……………………
En mettant en copie : 
[Insérer le nom du point focal responsable] 
ou toute autre adresse que l’une ou l’autre Partie aura notifiée à l’autre Partie. Une telle communication est réputée avoir été transmise ou formulée à la date à laquelle la lettre a été remise en main propre, enregistrée ou transmise par télécopie, mais toute présomption de notification réelle doit être réfutée afin de démontrer qu’elle n’a effectivement pas été reçue.
5.4 Nonobstant toute disposition spécifique dans les présentes, l’accord et tout différend en découlant sont régis par les principes généraux du droit, à l’exclusion de tout régime juridique national particulier. Tout différend découlant de, ou relatif au présent accord, y compris sa validité, son interprétation, ou son application, qui n'aurait pu être résolu à l'amiable fera l'objet d'une conciliation. Dans l’éventualité où le différend ne serait pas résolu par conciliation dans un délai de trente (30) jours, le différend sera réglé par arbitrage. Les modalités de l'arbitrage seront convenues entre les parties ou, en l'absence d'accord dans un délai de trente (30) jours suivant la date de communication de l’intention d’entamer une procédure d’arbitrage, seront déterminées selon le Règlement d'arbitrage de la Chambre de Commerce internationale. Les parties reconnaissent que la sentence arbitrale sera finale.


5.5 Aucun des termes du présent accord ne constitue ou ne doit être considéré comme constituant une renonciation à quelque privilège ou immunité que ce soit dont jouit l'OMS et ses fonctionnaires en vertu d’une quelconque source de droit ou comme une soumission de l’OMS à la compétence d’une quelconque juridiction nationale. 
6 ANNEXES
6.1 Les annexes ci-après font partie intégrante du présent accord (par ordre décroissant de priorité) :
Annexe 1 : Spécifications techniques applicables aux services (mandat)
Annexe 2 : Barème applicable aux services
[bookmark: _Hlk20918745]Annexe 3 : Demande de propositions datée du ………………, référence …………………
Annexe 4 : Proposition du contractant datée du  …………………… 
6.2 En cas d’incohérence entre l’un ou l’autre des documents susmentionnés, le document ayant la plus haute priorité selon l’ordre de priorité des documents susmentionnés prévaut. Le présent accord prévaudra sur les annexes.
6.3 Le présent accord ainsi que les documents susmentionnés constituent l’intégralité de l’accord entre les Parties et remplace et annule tout accord écrit et/ou oral antérieur conclu entre elles relativement à l’objet de l’accord. Le présent accord ne peut être modifié, sauf par écrit et signé par les deux Parties.


EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des Parties ont signé le présent accord.

	Signé par et au nom de l’OMS : 
	Signé par et au nom du contractant :

	Signature :
Nom : 
Titre : 
Date :
	Signature :
Nom :
Titre : 
Date :
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